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Alors que des dizaines et des dizaines de PalestinienNEs meurent chaque jour 
sous les bombes d’Israël, que l’eau et l’électricité ont été coupées dans la bande 
de Gaza, qu’Israël vient de commencer une intervention au sol qui ne pourra avoir 
comme résultat que de tuer ou blesser des milliers de civils PalestinienNEs, la pré-
occupation du pouvoir en France est de protéger son allié Israël et d'interdire l'ex-
pression de la solidarité militante avec les PalestinienNEs. 

Cela est cohérent avec la politique menée depuis des années par le pouvoir: im-
médiatement après la réélection de Macron en 2022, Darmanin a engagé le 29ème 
projet de loi « immigration » depuis 1980. Chaque fois plus répressif et conforme 
aux vues de l’extrême droite et aux besoins d’un patronat avide de main-d’œuvre 
corvéable dans certains secteurs, ce type de projet de loi est aussi une arme pour 
désigner des boucs-émissaires et mener une campagne raciste.  

Agitation permanente du ministre de l’Intérieur 
Tout récemment, le meurtre d’un enseignant dans une école d’Arras et le conflit 

en Palestine ont été l’occasion pour le ministre de l’Intérieur de lancer une nouvelle 
offensive. 

Darmanin a déclaré publiquement sans preuves et en l’assumant que Karim 
Benzema, depuis longtemps pris pour cible par des réactionnaires et aujourd’hui 
pour son soutien aux civilEs palestinienNEs, était en lien « notoire » avec les Frères 
Musulmans, donc une sorte d’influenceur salafiste. Ces allégations répétées maté-
rialisent la manière dont le pouvoir entend stigmatiser les musulmanEs, en laissant 
entendre leur complicité même passive avec les massacres du Hamas. 

Dans le même temps, en établissant un lien entre la « haine du flic » et « la haine 
du juif », le ministre de l’Intérieur construit un ennemi intérieur, « anti-
républicain » et supposément antisémite, pour discréditer tout militant de gauche 
dénonçant les violences policières et soutenant les droits du peuple palestinien. Et 
il passe du discours aux actes profondément antidémocratiques : des poursuites 
judiciaires pour apologie du terrorisme ont été lancées contre des personnes et des 
groupes, dont le NPA, la députée LFI Danièle Obono et le secrétaire de l’UD CGT du 
Nord. 

Auto-promotion de la loi immigration 
Enfin, Darmanin a développé un argumentaire laissant penser, là encore au mé-

pris des faits, que sa « loi immigration » aurait permis d’éviter l’attentat d’Arras 
puisque le coupable, de nationalité étrangère, aurait été expulsé avant de pouvoir 

passer à l’acte. Or, comme le re-
lève Mediapart, « sur les 130 individus con-
damnés en France dans des affaires de dji-
hadisme […], 90 sont Français, 29 binatio-
naux et seulement 11 étrangers (l’auteur ne 
précise pas s’ils sont en situation irrégu-
lière) ». 

Ainsi, depuis l’attaque du Hamas contre des 
civilEs israéliens le 7 octobre, le pouvoir a 
laissé se faire des amalgames dans lesquels 
ses adversaires sont à la fois des islamistes 
(ou leurs soutiens), des terroristes (ou leurs 
soutiens), et des antisémites. À cette offen-
sive, nous répondons que le soutien au 
peuple palestinien, le refus des lois 
racistes et de la récupération islamo-
phobe des attentats ne s’éteindra 
pas. Ni sous les fakes news, ni sous 
les anathèmes, ni sous la répression 
judiciaire. 
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Après l'échec du 
puissant mouvement des retraites, 
quelles nouvelles méthodes contre 

les politiques néo-libérales ? 
CONFERENCE – DEBAT 

JEUDI 16 NOVEMBRE à 20H, 
Salle de quartier de Rocabey, 

rue Jules Ferry à Saint-Malo 
 

avec Dominique BOULLIER,  
professeur émérite de sociologie à Sciences-

Po Paris et spécialiste du numérique, 
qui considère que du fait du rôle ma-
jeur que joue la finance spéculative 
dans le fonctionnement du système 
économique, les formes classiques 
de contestation ne suffisent plus pour 
stopper les projets de régression so-
ciale. Il propose de réfléchir à des 
actions ciblant la réputation des 
grandes firmes et visant à la paralysie 
du système financier. 

ouvre le débat  

PRENEZ DATE 

 
Le prix Combourg-Chateaubriand a donc été remis par les 

propriétaires du château de Combourg à Emmanuel Godo, 
écrivain et essayiste, pour sa biographie intitulée « Maurice 
Barrès, le grand inconnu : 1862-1923 ». Evidemment les 
organisateurs du prix s’empressent de déclarer à Ouest-
France que ce prix est « littéraire, et non politique ou 
idéologique ».  
Rappelons que Maurice Barrès était certes un écrivain re-

connu, mais il est surtout connu pour son ultra-
nationalisme, son antisémitisme violent, ses positions anti
-dreyfusardes. Il n’hésita pas à écrire des horreurs antisé-
mites sur Dreyfus comme « Que Dreyfus est capable de tra-
hir, je le conclus de sa race. »! Il fut député d’extrême-
droite avant et après la 1ère guerre mondiale et un modèle 
pour toute l’extrême-droite de l’entre-deux guerres. 
En décernant ce prix à l’auteur de la biographie de Barrès 

c’est bien à Barrès lui-même que le jury du prix rend hom-
mage. Depuis sa création ce prix soit disant « non poli-
tique » a récompensé tous les auteurs réactionnaires ou 
d’extrême-droite en vue ses dernières années, d’Alain Fin-

kielkraut à l’historien controversé Reynald 
Seycher (inventeur de la fumeuse théorie du gé-
nocide vendéen), de D’Ormesson (qui saluait la 
guerre impérialiste du Vietnam) à Gérard Leclerc 
(militant royaliste et maurassien) sans oublier 
l’inénarrable Eric Zemmour qui a osé le « Pétain 
a sauvé des juifs ». 
Bref le prix Combourg-Chateaubriand est bien le 
Goncourt des réactionnaires et des écrivains 
d’extrême-droite. 
Comment s’en étonner car quand on essaie de 
savoir qui sont les membres du jury de ce prix, 
(travail assez compliqué), on a pu trouver les 
pires réactionnaires…Un seul exemple ? Ghislain 
de Diesbach de Belleroche qui fut président de l’ 
« Association des amis de Rivarol », torchon anti-
sémite hélas encore en vente libre 

A l’heure où dans un honteux mouvement de retournement 
des valeurs, les militants antifascistes et antiracistes de 
gauche sont accusés d’antisémitisme, l’antisémitisme le plus 
abject porté par l’extrême-droite la plus rance se porte bien 
autour du château de Combourg et son prix Combourg-
Chateaubriand. 
Le NPA Pays malouin/Combourg dénonce l’existence de 

ce prix, la publicité qui lui est faite et, fidèle à sa tradition 
antiraciste et antifasciste, continuera toujours de dénoncer et 
de lutter contre les idées d’extrême-droite à Combourg et 
ailleurs. 



 

 

LE BILAN HUMAIN DE 15 ANS D’AFFRONTE-
MENTS EN PALESTINE…..AVANT LE 7 OCTOBRE 



Pour une paix juste et durable, 
nous refusons la criminalisation  
du soutien au peuple palestinien 

L’horreur a frappé le 7 octobre dernier et de-
puis, la Palestine et Israël s’y enfoncent chaque 
jour davantage. Tueries massives de civils me-
nées par le Hamas, du massacre de Réïm aux 
charniers des Kibboutz de Be’eri et Kfar Aza, 
crimes de guerre de l’État d’Israël contre la population de la 
bande de Gaza et exactions meurtrières des colons en Cisjor-
danie : la Palestine et Israël sont le théâtre d’atrocités sans 
nom. Et plongée dans les ténèbres, la catastrophe a déjà 
commencé à Gaza, menacée d’une intervention terrestre de 
l’armée israélienne et promise à la mort et à la désolation. 

Chaque vie compte, celle d’un enfant de Gaza comme celle 
d’un enfant de Sderot, et nous voulons dire notre compassion 
profonde envers toutes les victimes civiles et leurs familles. 

C’est pourquoi nous refusons le deux poids-deux me-
sures qui s’exprime aujourd’hui à ce sujet en France, depuis 
le plus haut niveau de l’État. Un deux poids-deux mesures 
qui réduit au silence tout discours qui voudrait exprimer 
une solidarité avec le peuple palestinien, qui s’inquiéterait 
même de son sort actuel, qui tend à criminaliser tout soutien 
à la défense de ses droits démocratiques. 

Nous nous élevons contre les accusations et les calom-
nies qui visent aujourd’hui toute pensée politique qui n’est 
pas alignée sur celle du pouvoir, notamment envers la 
France insoumise et le NPA. Des élus et des responsables 
politiques de ces organisations sont publiquement mis en 
cause, menacés même. 

Même si on peut ne pas partager les expressions de ces 
organisations, même si elles peuvent être interrogées ou 

même critiquées, aucun amalgame ne peut être fait avec 
une quelconque « apologie du terrorisme » ou la moindre 
complaisance avec l’antisémitisme qu’elles ont toujours 
dénoncé. Tant la France insoumise que le NPA ont clairement 
dit leur horreur de tous les massacres et de tous les crimes 
de guerre. 

Dans ce cadre, nous demandons avec force que soient 
abandonnées les enquêtes pour « apologie du terrorisme » 
contre le NPA et différentes associations ou collectifs orga-
nisant la solidarité avec la Palestine, enquêtes demandées 
par Gérald Darmanin sur la base de l’article 40 du Code de 
procédure pénale. 

Avec la même vigueur, nous demandons que cessent les 
interdictions de manifestation ou de réunions publiques en 
solidarité avec la population de Gaza. De telles manifesta-
tions se tiennent depuis plusieurs jours dans toute l’Europe et 
dans le monde entier, et la France est l’un des rares pays à 
les interdire. L’atteinte aux droits et libertés démocratiques 
est manifeste. Elle est grave, profondément illégitime, drama-
tiquement irresponsable. 

Le débat public doit urgemment revenir à la raison. Le 
soutien à une paix juste et durable n’est pas compatible avec 
le tour autoritaire inquiétant pris en France. Il est grandement 
temps d’en prendre la mesure. 

20/10/2023 

Tribune signée par plus de 170 écrivain·es et artistes, universitaires, 
responsables du mouvement social et syndical, politiques, dont Annie 
Ernaux, Pierre Lemaitre, Eric Vuillard, Leïla Shahid, les porte-paroles 
d’Attac et Solidaires… qui considèrent que « le soutien à une paix juste 
et durable n’est pas compatible avec le tour autoritaire inquiétant pris en 
France » 

Retrouvez la liste complète des signataires par  
https://nouveaupartianticapitaliste.org/arguments/international/pour-une-paix-juste-

et-durable-nous-refusons-la-criminalisation-du-soutien 

Mariam Abu Daqqa bâillonnée 

Mariam Abu Daqqa, militante palesti-
nienne de Gaza, combattante des droits 
des femmes, membre du Front populaire 
de libération de la Palestine (FPLP) avait 
obtenu un visa pour pouvoir donner en 
France une série de conférences. Elle 
devait d’ailleurs venir à Saint-Malo pour 
présenter son analyse sur les « accords » 
d’Oslo, sur l’instrumentalisation de la reli-
gion et sur la nécessité de construire une 
Palestine pour tout le monde.  

Les confé-
rences qu’elle 
devait tenir ont 
été interdites 
et Mariam Abu 
Daqqa a été 
arrêtée puis 
assignée à 
résidence à 
Marseille dans 
l’attente de 
son expulsion. 
L’arrêté d’ex-

pulsion a été cassé par le juge adminis-
tratif mais le visa arrivant à son terme 
dans quelques jours, la militante palesti-
nienne ne pourra honorer ses invita-
tions… 

Liberté d’expression, où est-tu ? 

Quatre mois après la vague de protestation et d’émeutes qui a secoué les quartiers 
populaires et autres, après le  meurtre de Nahel, I.  Borne a présenté, jeudi et vendredi, la 
réponse gouvernementale. 

A vrai dire, pas vraiment de surprise: la tendance générale est « toujours plus de ré-
pression ». 
• Placement des jeunes délinquants, de manière obligatoire, dans des unités éduca-

tives de la protection judiciaire de la jeunesse, voire leur encadrement par des mili-
taires; 

• stages de responsabilité parentale ou peines de travaux d’intérêt général pour les 
parents qui « se soustraient à leurs devoirs éducatifs », contribution financière à 
payer par les mineurs et leurs parents à des associations de victimes où aux struc-
tures dégradées; 

• Possibilité de charger les polices municipales de certains actes de police judiciaire; 
• Possibilité de suspendre un compte de réseau social pendant six mois. 
• Création de "forces d'action républicaine" - policiers, magistrats et personnels so-

ciaux - dans certains quartiers  
• Durcissement des  couvre-feu avec amende forfaitaire en cas de non-respect de 

ces horaires imposés portée à 750 euros ( multiplié par 5), 
Par contre, concernant les rapports entre la police et la jeunesse, les violences poli-

cières…., RIEN . 
 
Quant aux « réponses sociales et structurelles aux difficultés des quartiers popu-

laires », I. Borne  va demander aux préfets de ne plus attribuer de logements dans les 
quartiers prioritaires aux ménages les plus en difficulté.  Conséquence; création d’ un 
nouvel obstacle au logement de ces personnes dans le parc HLM. 

Quant à la lutte contre les discriminations, que des mesurettes (  opérations de testing  
pour lutter contre les discriminations à l'embauche, au logement ou dans l'accès aux 
prêts bancaires, horaires d'ouverture étendus dans les bibliothèques dans 500 quar-
tiers…. 

Autant dire, que le pouvoir n’a rien compris ou n’a rien voulu comprendre à la révolte 
de l’été dernier, et pire qu’il poursuit dans sa trajectoire répressive.  

Au moment où le projet Darmanin sur l’immigration entame son par-
cours législatif, voilà qui justifie la nécessité de se mobiliser contre ce 
cours  répressif, liberticide,  anti-social et largement teinté de racisme…  

Nous en reparlerons 


